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  Lettre datée du 22 décembre 2020, adressée au Président 

du Conseil de sécurité par le Représentant permanent 

de l’Allemagne auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 La Mission permanente de l’Allemagne a l’honneur de vous faire tenir ci-joint 

le résumé, établi par le pays coordonnateur, de la réunion qu’elle a organisée 

virtuellement et qui s’est tenue le 17 décembre 2020 sur le rôle consultatif que joue 

la Commission de consolidation de la paix auprès du Conseil de sécurité (voir 

annexe).  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité. 

 

Le Représentant permanent de l’Allemagne 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 

(Signé) Christophe Heusgen 
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  Annexe à la lettre datée du 22 décembre 2020 adressée 

au Président du Conseil de sécurité par le Représentant 

permanent de l’Allemagne auprès de l’Organisation 

des Nations Unies 
 

 

  Le rôle consultatif que joue la Commission de consolidation 

de la paix auprès du Conseil de sécurité 
 

 

  Résumé du pays coordonnateur 
 

 

  Contexte 
 

1. Le 17 décembre 2020, l’Allemagne, pays coordonnateur, à titre informel, des 

évaluations périodiques du rôle consultatif que joue la Commission de consolidation 

de la paix auprès du Conseil de sécurité, a organisé une réunion informelle afin 

d’examiner les progrès accomplis par la Commission dans ses activités consultatives 

auprès du Conseil en 2019 et 2020. Les pays membres de la Commission qui sont 

également membres du Conseil et les pays assurant la présidence et les vice -

présidences de la Commission avaient été invités à y participer. Le Bureau d’appui à 

la consolidation de la paix du Département des affaires politiques et de la 

consolidation de la paix a également participé, a fait une brève présentation et a 

contribué à la discussion. 

 

  Principaux points ressortis du débat 
 

2. Le pays coordonnateur a ouvert la réunion en soulignant le travail important 

accompli par la Commission au cours des deux dernières années et en notant que la 

Commission avait rempli son rôle consultatif auprès du Conseil à de nombreuses 

reprises. Il a rappelé, en particulier, les avis qu’elle avait donnés sur des questions 

propres à un pays (concernant par exemple la Mission multidimensionnelle intégrée 

des Nations Unies pour la stabilisation en République centrafricaine et le Bureau 

intégré des Nations Unies pour la consolidation de la paix en Guinée-Bissau), sur des 

situations régionales (comme la lettre de la Commission sur le Bureau des Nations 

Unies pour l’Afrique de l’Ouest et le Sahel avant le renouvellement du mandat), ainsi 

que sur des questions thématiques (comme les conseils sur la jeunesse, la paix et la 

sécurité). Il a souligné la contribution précoce et active de la Commission concernant 

l’incidence de la pandémie de maladie à coronavirus (COVID-19) sur les activités de 

consolidation de la paix, qui a été portée à l’attention du Conseil lors du dialogue 

interactif informel entre la Commission et le Conseil sous la présidence allemande du 

Conseil de sécurité, en juillet 2020. Il a également rappelé la pertinence du dialogue 

interactif informel entre la Commission et le Conseil, qui a été convoqué en prévision 

d’une mission du Conseil au Burkina Faso et au Mali en 2019. À cet égard, il a 

encouragé le Conseil à appliquer ce modèle, dans la mesure du possible, à d ’autres 

situations dans lesquelles l’avis de la Commission pourrait l’aider à préparer une 

mission (lorsque les conditions le permettront, compte tenu de l ’impact de la 

COVID-19). 

3. Tout en soulignant les progrès réalisés jusqu’à présent, le pays coordonnateur a 

également mis en évidence les domaines où des améliorations étaient encore 

nécessaires, en se référant également au résumé, établi par le pays coordonnateur, 

d’une précédente réunion d’évaluation (S/2019/446). Il a noté qu’il fallait faire 

davantage pour mieux harmoniser le programme de travail de la Commission avec 

celui du Conseil, notamment en soumettant en temps utile l’avis de la Commission 

au Conseil pour permettre à ce dernier de l’examiner comme il convient. Il a souligné 

que les conseils de la Commission devraient être succincts et axés sur des 

https://undocs.org/fr/S/2019/446
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recommandations qui pourraient aisément être mises en pratique par le Conseil. À cet 

égard, il a souligné qu’il y était possible d’améliorer la qualité des conseils en 

communiquant avec la Commission à ce sujet. Il a souligné la multiplication des 

travaux faits au titre du point de l’ordre du jour intitulé « Consolidation et la 

pérennisation de la paix » et s’est dit favorable à une participation et des contributions 

régulières de la Commission lorsque des activités pertinentes au titre de ce point de 

l’ordre du jour seraient convoquées. 

 En conclusion, il a noté la volonté générale et positive des membres du Conseil 

de collaborer davantage avec la Commission et souligné que l’efficacité du rôle 

consultatif de la Commission auprès du Conseil dépendait également de la 

contribution de tous les États Membres, en particulier des membres communs. Il a 

encouragé les délégations à réfléchir continuellement aux occasions, y compris les 

éventuelles situations nationales ou régionales, qui se présenteraient pour la 

Commission de soutenir les travaux du Conseil et à inclure, le cas échéant, des aspects 

de la consolidation de la paix dans ces délibérations.  

4. Le Bureau d’appui à la consolidation de la paix du Département des affaires 

politiques et de la consolidation de la paix a fait écho aux principales conclusions du 

pays coordonnateur et salué les progrès réalisés par la Commission. Il a déclaré 

qu’en 2020, la Commission avait donné son avis à 12 reprises, notamment par des 

lettres ou d’autres contributions écrites, des présentations orales et des dialogues 

interactifs informels, et noté qu’il était disposé à aider la Commission à renforcer 

encore son rôle consultatif. Le Bureau a souligné, comme bonne pratique, l’effort 

consenti par la Commission pour promouvoir une consolidation de la paix qui tienne 

compte des questions de genre à travers un dialogue plus systématique avec les 

femmes œuvrant à la consolidation de la paix et une meilleure intégration des aspects 

de la consolidation de la paix liés au genre dans ses communications, notamment en 

intégrant les recommandations des femmes œuvrant à la consolidation de la paix et 

des femmes chefs d’entreprise dans ses conseils au Conseil de sécurité, selon qu’il 

convenait, conformément à la stratégie de la Commission en matière de genre.  

5. Les participantes et participants se sont félicités de la décision d’organiser la 

réunion et ont souligné les points suivants : 

 a) Ils se sont félicités du travail accompli par le pays coordonnateur, qui a 

permis d’améliorer le rôle consultatif de la Commission auprès du Conseil. Ils ont 

également salué les activités menées par le Bureau d’appui à la consolidation de la 

paix pour soutenir la Commission, notamment en favorisant une participation accrue 

du système des Nations unies à la consolidation de la paix. Ils ont souligné que la 

Commission, conformément à son mandat, devait continuer à fournir des conseils 

stratégiques sur les questions prioritaires pour le Conseil, en particulier lorsqu’il 

examinait la situation de pays en transition ; 

 b) Plusieurs participantes et participants ont souligné l’amélioration de la 

qualité des avis formulés par la Commission et ont demandé instamment que l ’on 

cherche à donner à la Commission davantage d’occasions de fournir des avis en 

préparation des missions du Conseil dans les pays ou régions suivis par les deux 

organes. Ils ont fait valoir que la Commission devrait être davantage consultée lorsque 

le Conseil examinait des questions au titre du point de l’ordre du jour intitulé 

« Consolidation et pérennisation de la paix  ». Il pourrait s’agir d’inviter le Président 

de la Commission à faire une présentation ou de demander l’avis de la Commission 

sur des questions de fond couvertes lors de réunions ou sur d’éventuels intervenantes 

ou intervenants, en particulier des organisations de la société civile  ; 

 c) De nombreux participantes et participants ont encouragé la poursuite des 

activités de la Commission visant à promouvoir la prise en compte des questions de 
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genre dans la consolidation de la paix, notamment en intégrant des réflexions et 

recommandations de fond à cet égard dans ses avis au Conseil de sécurité ; 

 d) Les participantes et participants se sont félicités des efforts faits par la 

Commission pour harmoniser le calendrier de ses travaux avec celui du Conseil. Ils 

ont également demandé de nouvelles améliorations. L’un d’entre eux a fait remarquer 

que l’avis devrait idéalement être communiqué au Conseil au moins quelques 

semaines à l’avance afin de lui laisser suffisamment de temps pour l ’examiner ; 

 e) Des participantes et participants ont suggéré qu’il conviendrait de recourir 

davantage aux dialogues informels, notamment par des échanges réguliers avec les 

rédactrices et rédacteurs ; 

 f) Ils se sont félicités des nouvelles possibilités d’évaluer les progrès 

accomplis, en particulier dans le cadre du suivi des situations sur lesquelles la 

Commission avait soumis son avis au Conseil. 

 


